
 

CONV 673/03 COR 1   1 

   FR 

LA CONVENTION EUROPEENNE 

LE SECRETARIAT 

 

Bruxelles, le 24 avril 2003 

 

  

CONV 673/03 

COR 1 

 

 

 

 

 

CORRIGENDUM A LA NOTE DE TRANSMISSION 

du Secrétariat 

à la Convention 

Objet : Fiche d�analyse des propositions d�amendements concernant les dispositions 

générales et finales : 

Projet d�articles relatifs à la Partie III (articles A à I) 

 

 

1) A la page 5, sous le titre général, ajouter un nouveau tiret qui se lit comme suit : 

- Remplacer « Communautés européennes » par « Communauté européenne » 

Fischer 

 

2) A la page 6, sous deuxième alinéa, ajouter un nouveau tiret qui se lit comme suit : 

- supprimer « des Institutions de l�Union » et ajouter après « demeurent en vigueur » le mot 

« inchangés ». 

Fischer 

 

3) A la page 12, sous alinéa 2, supprimer au premier tiret le nom de Fischer et ajouter un 

deuxième tiret qui se lit comme suit :  

- « Principe d�une Convention convoquée par le Conseil européen, composée de représentants 

des Parlements nationaux, des chefs d�Etats ou de Gouvernement des Etats membres et du 

Parlement européen et des Etats membres. Une conférence intergouvernementale doit 

approuver les recommandations de la Convention. Le Conseil européen peut décider de ne pas 

convoquer la Convention en cas d�amendements de nature purement technique. 

Fischer 

 

4) A la page 13, 8ème tiret : supprimer le nom Fischer  

______________ 


